
 

 

 

 

 

 

 

 

SESSION 3 : Des élections équitables en temps de guerre ?  – l’impact des conflits 

armés sur les élections 

 

Les élections tenues en pleins conflits armés sont rares car il est presque impossible de respecter les normes 
démocratiques internationales dans de telles circonstances. Les autorités préfèrent généralement ou sont 

légalement tenues de reporter les élections. Même dans les situations post-conflit, de nombreux défis 
persistent. 

 
Tout comme les catastrophes naturelles, les conflits armés entraînent un déplacement de population, à la 

fois à l'intérieur et à l'extérieur du pays. Les grands déplacements de population, l'intimidation des électeurs 
et l'accès limité aux bureaux de vote sont des problèmes majeurs. Les mesures d'atténuation doivent 

aborder les documents manquants, les exigences restrictives de résidence, l'accès physique limité au vote et 
l'éducation des électeurs. Ces mesures peuvent restreindre les droits civiques et politiques, ce qui est 

incompatible avec des élections démocratiques. 
 

Les considérations de sécurité et les mesures visant à protéger les droits à la vie, à la santé et à la sécurité 
doivent donc être soigneusement équilibrées contre le droit à la participation politique et l'intégrité du 

processus électoral. 
 

Quelles mesures concrètes sont nécessaires pour garantir l'intégrité des élections tout en faisant face à des 
menaces de sécurité majeures ? Et une fois que les canons se taisent, comment pouvons-nous instaurer un 

système électoral fonctionnel qui représente véritablement la volonté du peuple ? Ces deux questions 
seront au centre des deux panels de cette session. 

 

PANEL 1 : Maintien de l'intégrité des élections en période de crise sécuritaire 

majeure  

 
Le panel 1 abordera la question de la préservation des valeurs démocratiques en temps de crise sécuritaire 
majeure. Est-il possible pour un État d'assurer des élections libres, justes et transparentes en présence de 

conflits armés, d'actes terroristes ou d'instabilité politique ? Quelles sont les exigences du droit 
international, et comment pouvons-nous protéger les arrangements de vote dans les zones de crise 

sécuritaire majeure ? Il examinera également les conditions minimales à respecter pour garantir la confiance 
du public dans les élections même dans des situations d'instabilité générale, et explorera l'impact des 

guerres et des conflits sur les pays voisins, ainsi que les mesures nécessaires pour assurer un processus 
électoral fluide. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le système électoral n'est pas seulement menacé par les conflits armés physiques, mais aussi par les guerres 
hybrides à l'ère numérique. Les changements apportés en raison du COVID-19, tels que le vote en ligne et les 

nouvelles technologies, ont augmenté les menaces cybernétiques contre les processus démocratiques. Les 
acteurs de la cybermenace ciblent les électeurs comme moyen facile d'interférer dans les élections. 

Parallèlement, les fausses informations sur les réseaux sociaux et les systèmes d'information nationaux 
offrent de nombreuses opportunités aux acteurs étrangers pour diffuser la désinformation et la propagande. 
Ce panel discutera de l'impact de la propagande et de la subversion sur la démocratie, ainsi que des mesures 

à prendre pour sécuriser les élections dans un monde numérique dominant. 

 

PANEL 2 : Le suffrage après le silence des canons - préparer l'Ukraine aux élections 

d'après-guerre 

 
Le panel 2 se concentrera sur l'Ukraine où des élections post-guerre sont imminentes. Les élections en 

Ukraine ont été conditionnées par l'agression armée depuis 2014. La guerre à grande échelle qui a 
commencé en février 2022, a entraîné une pléthore de nouveaux défis qui menacent le fonctionnement des 

institutions démocratiques en Ukraine. 
 

Le régime juridique de la loi martiale prévoit l'interdiction des élections nationales et locales et des 
référendums en Ukraine. Cependant, une fois levée, la question de l'organisation et de la tenue des élections 
deviendra critique. Les préparatifs doivent commencer dès aujourd'hui pour reconstruire la capacité du pays 
à tenir des élections, élaborer des critères pour évaluer les conditions des élections post-guerre, adopter un 

cadre législatif complexe et des mesures préparatoires pratiques. 
 

Dans ce cadre, quelles sont les considérations clés pour la tenue des premières élections nationales et 
locales après la loi martiale ? Quel serait le calendrier et les conditions minimales à considérer entre le 

cessez-le-feu et les élections, nécessitant un désarmement et une démilitarisation préalables, la 
neutralisation de l'environnement politique, l'assurance de la sécurité physique pour toutes les procédures 
électorales et les activités des candidats, et la participation d'organisations internationales indépendantes ? 

 
Étant donné l'ampleur des changements démographiques causés par le déplacement massif et l'exode de la 

population, le nombre significatif de vies perdues et le manque d'informations fiables et à jour sur les 
mouvements de population, se pose la question de savoir comment garantir que des millions de personnes 
déplacées puissent exercer leur droit de vote, dispersées à travers le monde ? Et quelles mesures peuvent 
être prises pour contrecarrer les inscriptions frauduleuses et assurer une procédure électorale viable à la 

suite de l'infrastructure détruite ? 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La restauration des conditions appropriées pour le fonctionnement des partis politiques et l'établissement 
d'égalité des chances d'accès aux ressources d'information nécessiteront un temps considérable. En outre, 

les limites du suffrage actif et passif des personnes ayant commises des crimes à l’égard de la sécurité 
nationale de l'Ukraine nécessiteraient une législation complémentaire et le strict respect de l'équité et de la 

transparence. 
 

Ce panel examinera également le rôle des médias sociaux dans les campagnes électorales et la nécessité de 
développer et de mettre en œuvre rapidement des outils efficaces de sécurité de l'information pour contrer 
les cyberattaques, la propagande et diverses formes de manipulation des électeurs. Les autorités nationales 

devront également planifier le soutien matériel et technique dont elles auront besoin, étant donné que 
grande partie de l'équipement existant a été détruit ou perdu. Ainsi, quelles sont les moyens à la disposition 

des autorités nationales qui cherchent à relever ces défis?  
 

Des experts nationaux et internationaux distingués, des politiciens ukrainiens et européens, ainsi que le 
public vont ensemble cartographier les principaux enjeux qui pourraient aider les autorités nationales à 

préparer les futurs défis relatifs à l’organisation des élections véritablement justes et démocratiques.  
L'avenir de la démocratie en Ukraine est en jeu - allons-nous être à la hauteur de la situation ? 

 


